
Résistance au feu des containers PlanET 

 

Container  Mesure 

Container 
technique 

Résistance 
au feu 

Pour les conteneurs maritimes standard, il n’existe pas de 
classification de protection contre le feu au sens véritable. Mais 
ils ne sont pas inflammables car ils sont entièrement en tôle 
d'acier. Seule la plaque de fond est un panneau de bois collé de 
28 mm, entièrement recouvert de tôle d'acier de 3 mm. 
Les murs / revêtements intérieurs sont en tôle d'acier galvanisée, 
la laine minérale incorporée est ininflammable (Euroclasse A1 
selon DIN EN 13501-1) et ne brille pas (DIN 4102-1). 
 
=> les containers ne sont pas certifiés coupe-feu mais sont 
incombustibles 
 

Protection Parafoudre dans les armoires électriques 

 

Containers 
épuration 

et 
chaudière 

Résistance 
au feu 

1 couche d’isolation en laine de roche d’épaisseur 40 mm  
Classée M0 (Incombustible) au sens de la norme française NF 
P92-507.  
Autres composants incombustibles  

 


